LE REMORQUAGE PORTUAIRE DANS LES GRANDS PORTS MARITIMES Français.

Article 1

Les différentes commissions de l’OMI (Le comité de facilitation lors de sa 30ème session, le Maritime Safety Committee lors de sa 77ème session, et le Marine Environment Commission lors de sa 44ème session) reconnaissent dans le courant de l’année 2003, l’importance de prévoir l’assistance aux navires avec des remorqueurs adéquat, pour assurer la sécurité dans les ports et les espaces maritimes, la protection de l’environnement marin et la fluidité du trafic maritime et signent une circulaire commune le 8 septembre 2008 destinée à toutes les autorités administratives en charge de ce secteur .( MSC/Circ.1101 Ship/Port Interface.  Availability of tug assistance:MEPC/Circ.409;FAL/Circ.100;8 September 2003)
Les différentes commissions reconnaissent clairement l’importance de ce service tant pour la sécurité du domaine public maritime que pour l’économie des ports et du commerce maritime international (Ce dernier participant à l’Intérêt Economique Général). 
L’Activité du remorquage portuaire en France relève t elle du service public ? 
Au-delà du lien direct qui existe entre l’assistance prêtée par les remorqueurs à un service reconnu d’Intérêt Général et agissant dans une zone portuaire elle-même délégataire d’un service public, il est intéressant de chercher si dans les faits et le droit ce service de remorquage portuaire est reconnu comme étant un service public. Nous verrons que de la réponse à cette question dépendent de nombreux enjeux économiques.

Cette notion de service public est évolutive et il est admis aujourd’hui qu’il y a service public si une collectivité (locale, régionale, nationale, européenne) estime qu’à un moment donné et dans son ère de responsabilité, un bien ou un service essentiel pour tous (existant ou nouveau) ne peut être réalisé de manière satisfaisante uniquement par le marché. (Notion tout à fait subjective).
En vertu de l’article R 11-12 du Code des Ports Maritimes (Décret no 78-488 du 22 mars 1978), le remorquage portuaire constitue un service public connexe à ceux du port dont la gestion peut être confiée au port autonome, sur la demande du conseil d’administration. En pratique, les ports autonomes ne gèrent pas eux-mêmes le service connexe du remorquage portuaire. Ce service est assuré par des entreprises privées, qui bénéficient d’un agrément déterminant les obligations de service public auxquelles elles se trouvent ainsi assujetties. Ainsi dès 1944, le Conseil d’Etat avait décidé que dans les ports et rades, le remorquage portuaire offert par l’exploitant sur le domaine public, devait faire l’objet d’une autorisation préalable, laquelle pouvait être assortie d’obligation de service public.

Et lorsque le Port autonome confie le service du remorquage à une entreprise privée conformément à l’article 10 du Règlement Général de la Police des Ports annexé au Code des Ports Maritimes, les conditions de cette exploitation sont précisées par arrêté préfectoral, adaptées aux spécificités locales par une lettre dite d’agrément de l’entreprise de remorquage.

L’entreprise de remorquage ainsi agréée n’en reste pas moins une personne de droit privé (CE Ass. 13 mai 1938, Caisse Primaire Aide et Protection, Rec. 471) qui peut se voir imposer des obligations de service public sans être véritablement délégataire du service public (ainsi, à la suite d’une convention passée avec le Port autonome de Marseille, le Marseillais 15 reçut deux canons à eau pouvant venir en aide aux bateauxpompes des marins-pompiers).
Une fois agréée l’entreprise de remorquage portuaire doit soumettre ces tarifs au Préfet (Décret du 30 avril 1946 ; Arr. interministériel du 8 juillet 1947). Ils doivent également être soumis pour avis à la Commission des usagers du port pour le service du remorquage portuaire. Le Préfet peut s’opposer à l’approbation de la Commission lorsqu’elle n’a pas été acquise à la majorité des deux tiers.

L’agrément de l’entreprise de remorquage ne suffit pas à lui seul à établir l’existence d’une délégation de service public (Soc. 25 octobre 1979, D. 1980, som. p. 349). Si l’entreprise de remorquage opère sous le contrôle de la direction du port, en revanche c’est cette dernière qui reste maître de l’organisation du port, des mouvements et des placements des navires. C’est la direction du port qui fixe les priorités de départ et d’accostage des navires, et qui décide de l’attribution des moyens nécessaires à cet effet, dont les remorqueurs font partie.
L’entreprise de remorquage portuaire est donc en principe tenue d’assurer la continuité du service public auquel elle collabore. Elle doit mettre à la disposition de ce service les moyens matériels et humains prévus comme condition de son agrément. Toute modification doit être portée à la connaissance du port, dont la direction doit encore être informée de toute indisponibilité des remorqueurs. L’entreprise de remorquage est astreinte à une obligation de veille permanente et à un service minimum de sécurité et n’est pas totalement libre de fixer ces tarifs. Les entreprises de remorquage supportent donc les conditions exorbitantes de service public, sans pour autant bénéficiées du statut d’un service public et ce par la simple absence d’une délégation de service public et ce malgré une circulaire de l’OMI fixant clairement la mission d’Intérêt Général de cette activité. 
